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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 

 

De bonnes nouvel les pour le 
documentaire d’opinion ! 

 
 

DOC se réjouit à l’annonce d’un nouveau programme de  
$ 3.5 M destiné au marché anglais pour le documentaire 

d’opinion  
 
 

Le personnel et les membres du conseil d’administration du Fonds des 
médias du Canada (FMC) ont reconnu les particularités de production 
propres au documentaire d’opinion avec l’annonce d’un nouveau programme 
au sein du FMC aujourd’hui et DOC s’en réjouit.  
 
DOC se dit également soulagé qu’un plafond de 7,5% soit fixé pour la 
production documentaire interne des télédiffuseurs et de leurs affiliés 
atténuant la crainte que les producteurs indépendents ne soient lésés par un 
volume important de production maison. Ce plafond demeure néanmoins 
beaucoup plus élévé comparé à ce qu’ont été les niveaux historiques et à ce 
que DOC avait exigé. La production interne sera une question qui devra être 
suivie de près.  
 
Des inquiétudes demeurent: les télédiffuseurs disposeront désormais d’une 
importante marge de manoeuvre car ils pourront déplacer jusqu’à 50% de 
leur «flex» d’un genre de production à un autre. Ceci pourrait avoir pour 
conséquence qu’un investissement déjà alloué au documentaire pourrait être 
alloué à d’autres genres.  
 
La question du financement pour le contenu de la deuxième plateforme 
demeure entière. Les sources de financement pour ce type de contenu sont 
rares, et il reste à voir quel sera l’appétit des télédiffuseurs pour financer le 
contenu destiné au web.  
 
Le président de DOC, John Christou, déclare :  
 
«Nous accueillons avec optimisme les nouvelles lignes directrices du FMC. 
Quand il a été annoncé que le FCT se métamorphoserait en FMC, les 



 

documentaristes craignaient d’être exclus. Mais les membres du conseil 
d’administration et le personnel du FMC on travaillé ferme pour répondre à 
nos inquiétudes et nous sommes heureux de voir qu’un programme sélectif 
pour le documentaire d’opinion a été incorporé au FMC.»  
 
En conjonction avec la décision du CRTC de cette semaine, qui annonce son 
intention de revoir la définition du documentaire, DOC estime que le genre 
reçoit enfin un peu d’attention sur le plan des politiques.  
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À propos de DOC 

The Documentary Organization of Canada / l’association des 
Documentaristes du Canada (DOC) parle au nom des documentaristes 
indépendants du Canada. Association sans but lucratif à portée nationale au 
service des arts, DOC représente plus de 850 directeurs, producteurs et 
artisans du milieu de l’art documentaire provenant de toutes les provinces et 
régions du pays. DOC défend la position de ses membres pour créer un 
environnement propice à la production de documentaires et travaille à 
renforcer le secteur au sein de l’ensemble de l’industrie du cinéma.   
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